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Présentation

DESCRIPTION

Ce cours a pour objectif la diffusion de connaissances théoriques et pratiques sur les populations spécifiques touchées par les 

déficiences motrices. Il s'agit pour les étudiants d'être en mesure de comprendre et de reconnaître la symptomatologie particulière 

de ces publics dans la perspective de mettre en place une programmation d'activité physique individualisée et adaptée.

OBJECTIFS

Connaissances abordées :

- Connaître les bases de l’organisation du système neuromoteur et les différentes structures neurophysiologiques impliquées

- Connaître le vocabulaire scientifique et médical lié à ces pathologies

- Comprendre la différence entre les maladies aiguës et chroniques du système moteur, entre les maladies d’origine génétique 

et les maladies liées à des pathogènes.

- Connaître les principales déficiences motrices touchant les personnes en situation de handicap.

- Comprendre le lien entre l’origine de la déficience, ses conséquences, et les incapacités et désavantages qui en découlent.
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Compétences développées :

- Comprendre le vocabulaire médical en lien avec les déficiences motrices en termes de cause, de symptômes et de syndromes.

- Être en mesure de mobiliser les connaissances acquises pour mieux comprendre les différentes populations concernées en 

Activité Physique Adaptée

- Être en mesure d’utiliser les connaissances acquises dans la programmation ou la conception de séances d’activité physique 

adaptée en termes d’objectif, de sécurité, de paramétrage.

HEURES D'ENSEIGNEMENT

Déficiences motrices et neurologiques Cours Magistral 16h

CONTRÔLE DES CONNAISSANCES

Examen terminal
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